
 
 

 
 
 

Jérôme MAILLARD 
 
Directeur général des services – Ville de Lyon 
 
Juriste de formation et passé par Sciences Po Paris, Jérôme MAILLARD a découvert le monde des 

collectivités territoriales par la Politique de la Ville, au début des années 90, en Moselle puis en Seine-

Saint-Denis. Son parcours l’a ainsi mené d’Aubervilliers à Strasbourg, en passant par le bassin des 

mines de potasse d’Alsace. Au Conseil départemental du Territoire de Belfort, il sera, durant les 

années 2000, Directeur des Actions sociales territoriales puis DGA et Directeur général des services 

avant de rejoindre la Métropole (2013) puis la Ville de Lyon (2016). 

 

Pourquoi avoir rejoint l’association Dirigeantes et Territoires ?  
 

Rejoindre l’association c’est pour moi soutenir et prendre part aux combats qu’elle mène pour la parité 

Femmes – Hommes mais, au-delà, pour un modèle de société. Grâce à l’attention permanente aux mots, 

aux gestes, aux décisions dans la sphère professionnelle, je crois que nous nous enrichissons d’une 

vigilance nouvelle. Cela entretient l’exigence qui doit être la nôtre au quotidien.  

 

Quel sens revêtait, pour vous, l’accueil du 3e colloque de l’association dans les murs de votre 
collectivité et sur votre territoire, à la Ville de Lyon, en juin 2024 ? 
 

Avec les collègues de la Direction générale, nous avons été heureux et fiers de marquer l’engagement de la 

Ville et de l’Exécutif municipal en matière d’égalité professionnelle ; heureux et fiers aussi d’ancrer le combat 

de la parité au sein du service public local et dans la fabrique des politiques publiques territoriales. Ces 

 
 
 

 
« Avoir une conviction 

féministe ne suffit pas. Il faut 
constamment entretenir une 

conscience des inégalités 
existantes entre les hommes 

et les femmes en analysant 
l’impact des décisions 

prises. » 



rendez-vous sont également des temps forts qui permettent de mesurer les évolutions positives et de nous 

rappeler le chemin qu’il reste à parcourir. Ils contribuent à nourrir notre boussole.   

 

Peut-on dire de vous que vous êtes un homme féministe ?  

 

Cette question revient à se demander quelle place les hommes doivent occuper dans le combat féministe. 

Je fais en sorte d’y prendre ma part dès que j’en ai l’occasion. Je me rends compte qu’avoir une conviction 

féministe ne suffit pas. Il faut constamment entretenir une conscience des inégalités existantes entre les 

hommes et les femmes en analysant l’impact des décisions prises, l’impact des postures des uns et des 

autres et mener des actions qui reviennent parfois à précéder à des rééquilibrages. Je suis en tout cas 

convaincu que le féminisme est aussi l’affaire des hommes.  

 

Quelles actions avez-vous pu mettre en place à votre niveau / au sein de votre collectivité ? 

 

Au-delà du Plan d’action de la Ville pour l’égalité professionnelle ou du choix d’une équipe de Direction 

générale paritaire, je veux souligner aussi l’engagement de l’Exécutif et de l’Administration dans l’élaboration 

d’un budget sensible au genre. C’est une des richesses de nos Collectivités que d’articuler engagement à 

l’interne et politiques publiques exigeantes.  

 

La Ville de Lyon a par ailleurs dédié plusieurs actions de son Pacte Social à l’égalité professionnelle et à 

l’amélioration des conditions de rémunération des agents de catégorie C qui recoupent souvent des filières 

très féminisées. Il est également très important pour nous de rendre visible et de valoriser l’expertise de nos 

agentes dans des secteurs traditionnellement masculins, je pense à l’énergie par exemple. Enfin, la 

collectivité s’est fortement engagée en matière de prévention des violences sexistes et sexuelles, en interne 

via des dispositifs de signalement et en externe par exemple à destination des associations sportives. 

 

Si vous n'aviez qu'un conseil à donner à une femme qui souhaite prendre davantage de 

responsabilité ? 

 
La seule question qui vaille, à mon sens, c’est celle de l’envie, une envie profonde et réfléchie. Les questions 

des compétences, des capacités, du savoir-être c’est à la recruteuse ou au recruteur de se les poser. Elle, 

ne doit pas douter.  

 

 

 

 

 


